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dans lequel ientrera séparément la recelle et la lépense; il devra suivre les recevraient à cette effet, pourraient opérer de grands changemens chez eux,

a vis dles commtittssair-e ainsi que pour la mitanière dont il devra rendre set, et les mettre n état de perfectionner beaucouleur education et leur mocle
comIptes. . d'enseignent dans ler- écoles qu'ils dirigent.

Les Corimmissaires 'école et le Secrètnire-Trésorier sont, par la 39e clnu-j NI \eM. les [Instituteurs sont, par la loi, entièrement soumis, clans tous ce glui
se, autorié.i à recevoir en) produits le mt onitant de la cotisatio in des coitrihu ta- regarde la r.gie de leurs écoles,-au -contrôle des commissairesou des Syn-

bles, à letr discrtion. )ans le ras où les commissaires d'école jugeraient dies, et, hormis dles cas tout particuliers et exceptionnels, c'est à eux qu'ils
à propos le pe'rrettre aux cortrilabtb de payer le montant, ou patie du doivents'adresseret non à ce Bureat.

itinîttannt <le leurs Cotstins aux in'tituteurs Imnes, par utre résolution Ils lie doivent pas nîonî-plus oublier qu'ils sont soumis,en tout tems, à la
,rdoptée à: eet ei-et, pour la plus grande facilité des nits et des autres cette visite du Surintendant et dès Visiteurs d'écoles, et qlu ils doivent toujours
résolution devrait porter quet la chose pourra se faire à condition que les con- être prèts.à répondre aux- questions qu'ils pourraient'juger à propos de leur

tribtables retirent ties inistitutcurs un reçu mentionnant la ctiilité des produits fitire sur la tetitue.de leurs écoles.

et leur prix, et qpue ce reçut soit endossù, par au moins dîoutx commissnires Une surveillance continuelle sur les enfans est un point bien important,
J '-c:c,en ignt d'approihntion, atprès quoi il se'ra recmis au Secrétaire-Tré- celui dót souvent dépend teur progrès dans les sciences et.dans* lavertu.

srier au lieu d'tui montant semblable en argent. Cette précaution est, .ié- Or l'usage d'une tribune uni peu élevée dans chaquc école, surtout si elle

cessaire pour plusieurs raisons qu'il serait inuti le de détailler ici.- est nombreuse, olfrirait à l'Instituteur un moyen facile de surveîller.conve-

Il doit être entendu que la sotne voanlue paur égaler loctroi du Gouver-. nablermetnt tous les enfans commis à ses soins.

iemicitnt ne doit pas étre cmptuntèe, ti simplement répartie oit proImise: Cette surveillance pourrait s'étendre aussi à quelques heures d'étudé cha-

Il est requis d'écrire, au bas oit sur le los <lit rapport séii-anntel des que jour, en sus des heures de classes,- dans les écoles-modéles. Ce serait

commissaire,. le certifient du montant dépusé entre ses mains pour le soir- le moyen de fair employer utilemert aux enfans les mnomens dont ils ont le

tien des écoles de la municipalité, et non séparément, afim <le nc pas trop plus île besoin pour complèter un cours pratique. Les institùteurs pourraient,
gros.ir les frais île pirt. (Voir la foritule No. 2.) Les Secrétaires-Trèso- pendant les heures d'étude, étudier eux-mômes et préparer leurs matières

riers qui ont déjà eiivoyé leutr certificat, devront Penvoyer de intiveai nu pour la classe suivante.
bas du rapport atîntel pour la présente année, et dû rapport séiuti-anniuel D'ailleurs, voici guelques régles queje crois -devoir prescrire à:Mö. les

pour chaque partie des autnées futures. Instituteurs, parce qu'elles sont d'une application générale et facile, et qu'el-
iv. les ne peuvent contrevenir en rien aux règles particulières qu'il, plaira à M M.

Les Régisseur seront des hommes de cnnfinc que les commissaires d'è- les commissaires de leur donner à suivre dans les écoles sous 1 cur cotitrole:

cole pourront s'adjoindre comeiic collaloratetrrs, pour les aiter anls 'admi- -1. Tous les Instituteurs étant éttiblis-pour procurer un même bien,-.ls
listration locale des maisons d'école dans chaque arrotîdissement, tel que doivent être animés d'iîm-même esprit.et d'un nèMême zeie, et faire régner

pour leur bâtisse et réparatioi, leur chaufline et propreté, et pour l'entretien entre leurs élèves la paix et la concorde.
ci bon ordre de toutes les proptiétés mbiliaires et irminobiliaires, et pour 2o. Comme l bien de l'éducation ne consiste pas tant à corriger les

veiller au bon ordre des élo!es et cn faciliter la bonne tenue autant que poS- fautes des enfants qu'à is prévenir,aitant qu'il est possible,les Instituteurs se

eiblc. feront de leur exactitude et de leur surveillance ti premier moyen de faire

Dans l'intérêt de la santé <les enfinns et de leuir éducation, il est extrême- éviter ù leurs élèves les fattes que leur négligence pourrait occasionner.

ment importait que les écoles soient tenutes dar.s un éta! de propreté par- 3o. Un devoir très-ittportant pour les institutetirs, est de s'appliquer à
fait, con]ventablemtîent aérées et nluées, suivant les circ0nultnces. On connaitre le caractère de ceux qui leur sont confiés, afin de Leur inspirer par
doit cependant bien se garder là les el tîtmr trop, car l'excès de chaleur, leurs instructions. et surtout par leurs exemples, l'amour de la vertu du tra-.:-

contiiue et concentrée nourrait ùtre ta catse le ialadies parmi les enins.| vail et de la suience.
Lexcés du froid, et surtout iti froid humide, serait également da!greuix. 
Jo tie saurais done trop recommander ces points d'adminrstration iygiemi-
ques à MM. les conInis aires d'école. les Rétgisseurs et les Tnstituteurz.'

Vr.. - .
Les Visiteurs sont, dans chaque municipaliit%, les conseils locaux des com.

missaires, auxquels il, peuvent faire des représentations dans Pintérêt îles
èco!es sous letr contrôle. Ils peuvent cn faire ausei ait Surittteñidant <le l'è-
dtcation, et lassister ninsi dans l'exécition dlillicile des devoirs de sa charge,
sulivait les circonstances. Danîs touis les ra's, la confiance' que repose en
euîx le léislateur, et la part toute particulière qu'ils sont appelés à prendre
à tout ce qui regard. l'opéatin île la loi des écoles, les po:teront sang doute
à user de toute liinlbuece qlie leur donne letir position sociale et leurs lumtiè
res, surtout pour activer le zèle de ceux qui sont piréposés à la direction des
écoles.

Il est bien désirable qu'ils assisteit aux examens publics les écoles, qui
auront lieu deux fois par an, ain de contribuer par leur présence à donner
de l'importance à ces exercices.

Dans 'iitéret de l'éducation autant que dans cehi les imstituteurs- eus-
nièmes, je le puis trop cxhorter ces derniers à subir letr exa men devait
I 'tiu îles btireaux I exatiniteire, a se jotdIre'à 'une oit à Il'iitte îles asso-
ciationîs d'instituteurs, et à se conduire, soit dans l'intérieur de leurs écoles,
coit dans leurs relations sociales, avec tit sentiment si bien senti de la dignité
dle leur état, que toute-i leurs actions, toutes leurs parones aient 'e(fet Le leur
ttirer uite nouvelle considération. - Ils te doivent pas Oublier utin instant li
Péducatioi qu'ils doivent surtout doinier à l'entfance et à la jeunesse, est une
éducation m'rnle et religieuse, et 'iue c'est bien ,lus dans.P'xemple, que
dans les paroles de leurs précepteurs, que leurs élèves puiseront cette eduî-
cation.

il vaudrait mieux, sotuvent, qu'un enfant demeurât dans l'ignorance, que
de recevoir l'in-tr<îction des lèvres d'un homme vicieux ; car il peut 1onser.-
ver utnti cour pir avec I'igooiralice, au liei qu'il est presqtpe i m possI ble à-tu'
ennlat, si propre à prnidre toute espèce d'impressions, dC demeurer vertueux
lorsqu'il a journellement devant les yeux l'e«emple du vice. L'institutteutr
des campagnes surtout ne doit plis-oublier un itistant-que toute une paroisse
a les veux fixés sta lui, et qu'il doit plus qu'aucun antre à ses co-paroissiens
l'exemple d'une vie sats reproche. Il ne doit pas oublier surtout qu'un ins-
iituteiur nt'a d'influence nuprdède ses élèves qq'auitant qu'il ei est respecté,
et qu'il îî'ent sera respecté quî'à proportion du degré de respect dont ils le
verront entouré i der. - • ,

Je ne saurtais i op exhorter IMIi.K les instituteurs à profiter do, tents dle leurs
vacinces et de toutes les circolustances favorables pouir se perfectitinner dans
P'enseigiiement muttuîel, dans l'enseigneient par aIalyse, dans l'écrit ire, et
dans le densin linéaire; appliiuî aux itiers et naux arts mécaniques, en
r'intruisant <les bonies pratiques de ttii nio dais -les maisots d'édcation
recommîttanîdables dans nos villes. Quelques instructions particulières, qu 'ils

4j. Les instituxtetirs doivent s'appliquer autant que possible à inspirer à
leurs élèves dle la coifiance en eux-mêmes. car les enfans comme les adul-
tes ont besoin d'avoir cette confiance dans leurs propres forces pour bien
réussir. Or, traiter en toute occasidn les enfans avec égard et'politésse, les
encouraner à -la vertu etau travail par des observations et par les éloges
donnés à propos, sont des moyens les plus propres à inspirer la confiance et
le respect d'eux-mêmes dont ils ont besoin.

.5o. lis ne borneront pas leurs soins à cultiver les talens leleurs élèves,
mn;s ils regarderont comme leur-premier devoir île former leuirs mours, sur-
tout en ltir inspirant les sen'timens de morale et <le religion.

Go. Ils n'useront-de sévérite qu'après avoir épuisé tous les autres mo.-
yens qui peuvent faire impression sur une âme honnête et sensible, et, dans
ce cas, jamais sans avoir corisulté au préalable au moins le Président des
commissaires l'école.

7 o. Aux soins dont il a été parlé dans les articles préoCdens, ils ajou-
teront celui de veiller sur tout ce qui petit intéresser la santé des écoliers c6
point est tin de' plus importans.

So. Ils doivent former les enfans à la propreté, à la plitss et à labien-
séanîce, en les leur faisant regalrder commi' des vertus sociales in<iispensa-
bîce dans les -relations Iiverses que nous avons avec nos semblables.. Or,
comme la vraie lolitesse ne consiste pas dans de vaines formules de compli
mens, il dans les seules démonstrations extérieures, mais qu'elle prend son
principe dans la Charité qui doit toits làu., unir les uns aux autr-s, les -nsti
tuteurs. pori' fCaire régner la politesse, l'ordre et la paix pariil leurs élèves,
doivent faire ttis leurs eflorts potIr leur inspirer et miainienir entre eux e
senuimens chrétiens de Putiori, de la bienveillancerciproque et de l'amitiâ
fraternielle.

9o. Pour se soutenir corntr les pein'es et .le dégoûts, inévitables dans
l'éducation'le l jeuniese, ils considéreront souyent .lPi miortance de Flou re
dont ils sont chnrgés ; ils -penseront qu'ils en sont responsabiee, notsedl-
ment à laàoëiétè, muais à Dieu méie, auteur de toute science et:de tout bien
et non contents de 3'nstruire, par leur propre expèrience;dans Part de for-
mer les enfars à la science et jà la vertu, par leur recours aux conseils des
Maîtres les plus expérimentés dans l'art de l'enseignement.

100. Comme les enfans,encore plus que les hommes; s'en laissentim-
poser par Plhabit, et'qui'il'iinporte à P"Instituteui. île ne rien négliger dece qm
peut i attirer de la considération (le la part de ses élèvee, il tie doit Jamais
se montrer devant eux ilut pr:oprement et décémînie-nt vêtut. Je recomîman-
dorais mnme, prthrulièrement nux:Intituteurs des écoles-modèles, de se

r ,pendant-le tens de leurs classes, <e la robe académieé J'ai l'ex-
emple d'in tituteurs qui à ina suggestin,.ont déjàadoptó cette pratique, et
j'ai été à mme de-1ger de scó- ceile iets.

. 'ai 'lhotineur dlètre, Messieurs,
Votre très-humble et très-obéissatt Serviteur,

J. B, M EILLEUR, S. E.


